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OBJET : MARCHES PUBLICS – AVENANT DE TRANSFERT AU MARCHE PUBLIC « ACHAT
SIGB DE LA MEDIATHEQUE DE VOIRON »

Rapporteur :

EXPOSE : 
En  novembre  2012,  les  conseils  municipaux  des  villes  de  Voiron  et  Voreppe  adoptaient  le
principe  d’adhésion  à  un  groupement  de  commande  entre  les  deux  communes :  « ré-
informatisation des médiathèques de Voiron et Voreppe » portant sur un portail commun, un
Système Intégré de Gestion des Bibliothèques (SIGB)  et un E.P.N. (Espace Public Numérique).

Le marché N°2013-027 a été attribué  à la société AFI le 30 mai 2013.

Le projet subventionné par l’Etat, la Région Rhône-Alpes et le Conseil Général de l’Isère, a
permis  de  mettre  en  œuvre  la  1ère étape  d’un  réseau  de  lecture  publique  entre  les  deux
communes.

Lors du Conseil Communautaire de la CAPV– délibération n°15-026 du 27 janvier 2015 - il a été
décidé de créer un réseau de lecture publique sur tout le territoire du Pays Voironnais à partir
du SIGB des médiathèques de Voiron et Voreppe.

La CAPV porte ainsi un dossier unique de demande de subvention auprès des financeurs, prend
en charge les prestations liées à la migration des données, à la formation et aux acquisitions de
matériel informatique.

Pour mettre en œuvre ce futur réseau conforme aux ambitions du projet de territoire de la
CAPV, il est nécessaire de transférer le marché n°2013.027 au profit de la CAPV.

PROPOSITIONS  :
Après :

- avis favorable de la commission vie associative culturelle et sportive du 2 mars 2015, 
- avis favorable de la commission CEFIAG du 24 mars 2015,

Le rapporteur propose au Conseil Municipal :

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant de transfert du marché n°2013.027
concernant le SIGB Voiron/Voreppe et l’EPN Voiron.

En résumé

Afin de répondre au souhait de la CAPV d’étendre le réseau de lecture publique entre les villes
de Voiron et Voreppe à tout le Pays Voironnais, il est proposé au Conseil Municipal de Voiron
d’autoriser M. le Maire à signer un avenant de transfert du marché n°2013.027 au profit de la
CAPV. Marché passé initialement en groupement de commande entre les communes de Voiron
et Voreppe pour l’acquisition d’un SIGB commun pour leurs médiathèques.
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